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Les internautes doivent consentir préalablement au dépôt de certains cookies effectué par des sites web sur 

leur terminal. A la suite de la publication de ses lignes directrices et de sa recommandation, la CNIL vous 

aide à mettre vos sites web en conformité. 

 

 

• Les traceurs qui sont exemptés de consentement 

Il s'agit des traceurs strictement nécessaires à la fourniture d'un service de communication en ligne 

expressément demandé par l'utilisateur ou bien les traceurs qui visent à permettre ou faciliter la transmission 

de la communication par voie électronique. Ces traceurs ne nécessitent pas de consentement des internautes 

mais vous pouvez cependant les informer de leur utilisation et leur rappeler que des réglages du navigateur 

peuvent leur permettre de les bloquer, avec des effets potentiellement négatifs pour le fonctionnement du 

site. Les traitements de données personnelles associés restent néanmoins soumis aux principes du RGPD. 

Parmi ces traceurs, on retrouve : 

 les traceurs conservant le choix exprimé par les utilisateurs sur le dépôt de traceurs ; 

 les traceurs destinés à l’authentification auprès d’un service, y compris ceux visant à assurer la 

sécurité du mécanisme d’authentification, par exemple en limitant les tentatives d’accès robotisées 

ou inattendues ; 

 les traceurs destinés à garder en mémoire le contenu d’un panier d’achat sur un site marchand ou à 

facturer, à l’utilisateur, le(s) produit(s) et/ou service(s) acheté(s) ; 

 les traceurs de personnalisation de l'interface utilisateur (par exemple, pour le choix de la langue ou 

de la présentation d’un service), lorsqu’une telle personnalisation constitue un élément intrinsèque et 

attendu du service ; 

 les traceurs permettant l'équilibrage de la charge des équipements concourant à un service de 

communication ; 

 les traceurs permettant aux sites payants de limiter l’accès gratuit à un échantillon de contenu 

demandé par les utilisateurs (quantité prédéfinie et/ou sur une période limitée) ; 

 certains traceurs de mesure d’audience dès lors qu’ils respectent certaines conditions. 

  



 
 

Le domaine alpinegordini03.free.fr a été analysé par Cookiebot pour en déterminer la 

conformité aux règlements européens sur l'usage des cookies et traceurs en ligne. 

 

Votre site web est : Conforme   

 

Nous avons contrôlé les exigences suivantes du règlement général sur la protection des données (RGPD) et 

de la directive sur le respect de la vie privée en ligne 2009/136/EC (ePR):  

 

 Consentement préalable pour les cookies autres que ceux strictement nécessaires (ePR) 

 Consentement préalable concernant les données personnelles (RGPD) 

 Les données personnelles ne sont transmises qu'aux « pays adéquats » (RGPD) 

 

 

 

 

 


